
Chers Argenvillois, 

 

Depuis le 17/03/2020 nous subissons tous, dans le but de combattre la pandémie du 

COVID-19 l’état de « confinement ». 

Tout d’abord, le conseil municipal tient à remercier les habitants de la commune dont 

la majorité a fait de son mieux pour respecter les consignes avec sérieux ; et, 

également celles et ceux qui, en première ligne, continuent leur activité durant cette 

période de confinement.    

Nous espérons vivement que vous vous portez bien et que vous supportez cette 

situation du mieux possible ! 

L’accès du public à la mairie a été interrompu et le conseil lui-même ne peut se 

réunir. Mais la structure reste en fonctionnement, alors n’hésitez pas à faire appel à 

nous si vous rencontrez des difficultés dans votre vie quotidienne. Nous ferons 

notre possible pour vous aider, vous pouvez contacter la mairie au 02 37 29 43 24 ou 

par internet : mairie.argenvilliers@wanadoo.fr. Et n'hésitez pas à consulter le site 

« www.argenvilliers.fr », que nous nous efforçons de tenir à jour. 

Nous devons aujourd’hui préparer le « déconfinement ». Dans ce cadre la mairie a 

commandé des masques de protection qui sont disponibles en mairie. Ce sont des  

modèles à usage unique. Toutefois dans la mesure du possible je vous invite à vous 

procurer des modèles réutilisables dit « Grand public ». 

La mairie n’en possède que très peu, grâce au dévouement de quelques personnes, 

ils sont réservés en priorité aux personnes fragiles.  

Comme vous le savez, nous avons été obligés d'annuler un certain nombre de 
manifestations : 
- inauguration officielle du restaurant Le Perchoir fin mars,  
- fête de la Rosière et la brocante à Pâques.  
- cérémonie du 8 mai. (Une gerbe sera déposée en mémoire, au monument aux 
morts) 
- banquet des anciens 

Nous préparons actuellement la réouverture de la mairie et de l’école conformément 

aux directives gouvernementales. 

Pour information, dans le cadre des gestes barrière, il reste judicieux de privilégier 

des livraisons à domicile. (Andreline de Luigny ou de Coudray- au-Perche, Coccinelle 

de Nogent-le-Rotrou, Carrefour express de Thiron-Gardais, etc…). Plusieurs le font 

gratuitement. Il y a aussi les sites internet comme celui de « Le Panier du Perche ».  

Si vous avez des idées, n’hésitez pas à nous en faire part ! Merci. 

A bientôt et 
Prenez soin de vous ! 
Le maire et le conseil municipal d'Argenvilliers 
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